
 
 
Québec, le 14 février 2008 
 

 
 
 
 
 
Monsieur Luc Papillon 
Directeur général adjoint 
Ville de Terrebonne 
775, rue Saint-Jean-Baptiste 
Terrebonne (Québec)  J6W 1B5 
 
 
 
Objet : Projet d’agrandissement du lieu d’enfouissement technique de Lachenaie  

(secteur nord) 
 
 
 
Monsieur, 
 
À la suite de la première partie de l’audience publique tenue les 28, 29, 30 et 31 janvier 
derniers sur le projet mentionné, la commission du BAPE a reçu de la part des citoyens les 
questions suivantes qu’elle vous soumet : 
 
1. Dans l’éventualité où dans plusieurs années il faudrait décontaminer le lieu 

d’enfouissement technique de Lachenaie, tel qu’il est présentement et incluant les 
anciennes cellules fermées, des coûts d’excavation, de disposition et de traitement, s’il en 
est, devront être assumés pour assurer cette décontamination. 
• Advenant l’absence de provision de la part du propriétaire des lieux, est-ce que 

c’est la Ville de Terrebonne qui assumerait les coûts de cette décontamination? 
• La Ville de Terrebonne s’assure-t-elle de provisionner des sommes d’argent pour 

parer à cette éventualité ? 
 
2. Pourriez-vous déposer les rapports de suivi faisant état, depuis 2004, des résultats 

mensuels d’analyse :  
• des eaux de lixiviat pré-traitées à l’entrée de l’usine de traitement de 

Terrebonne/Mascouche; 
• des eaux traitées à la sortie de l’usine de traitement de Terrebonne-Mascouche. 
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Une réponse rapide de votre part serait appréciée, soit d’ici le 22 février prochain, compte 
tenu de la deuxième partie de l’audience débutant le 3 mars 2008. 
 
Il est également possible que d’autres questions vous soient acheminées ultérieurement au 
cours de la période du mandat.  
 
Nous vous remercions de l’attention que vous porterez à cette demande et vous prions 
d’agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
 
 
 
 
 Renée Poliquin 

Coordonnatrice du secrétariat 
de la commission 

 


